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Provisoires 

Officielles 

    

Unité académique d’embauche :  

Sigle et titre du cours :   
 
Diplôme universitaire exigé et expérience pertinente requise 
 

Équivalence du diplôme universitaire (formation et expérience) 
 

Description du cours selon l’annuaire général de l’Université 
 

 

   

Signature du directeur  Date d’adoption par l’Assemblée départementale 
 

 Pour obtenir des pages supplémentaires, utiliser les pages suivantes. 
  


	Unité d’embauche:  École de réadaptation/Faculté de médecine
	Sigle et titre du cours: ERT 14511 et 14512
	Diplôme universitaire exigé: Ergothérapeute détenant une maîtrise. Candidat présente de bonnes habiletés reliées à la pratique réflexive. Expérience dans l’enseignement du développement d'habiletés à la réflexivité.
	Équivalence Diplôme universitaire: 
	Description cours: Cours qui se déroule sur l’année visant à poursuivre l’application de la pratique réflexive liée avec le développement des compétences de l’ergothérapeute. Rédaction et développement des attitudes en lien avec la rétroaction et son introspection.
	Signature directeur: 
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: 
	Provisoire-officielle: Provisoire


